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Délibération n°2024-12-12-19 | Personnel communal - Rémunération des 
assistantes maternelles
Sur le rapport de Madame Ravache Anne-Emilie

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 20
Date de convocation : 6 décembre 2024

L’An deux mille vingt-quatre, le 12 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Madame Léa Pawelski, Madame 
Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, 
Madame Catherine Olivier, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Dominique Grévrand, 
Monsieur Edouard Bénard, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, 
Monsieur José Gonçalves, Madame Laëtitia Le Bechec, Madame Juliette Biville, Monsieur 
Johan Quéruel, Monsieur Serge Gouet, Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur Pascal Le Cousin donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Monsieur Gabriel 
Moba M'Builu donne pouvoir à Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Ahmed Akkari 
donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Madame Najia Atif donne pouvoir à Monsieur 
Didier Quint, Monsieur Mathieu Vilela donne pouvoir à Monsieur José Gonçalves, Monsieur
Grégory Leconte donne pouvoir à Monsieur David Fontaine, Madame Aube Grandfond-
Cassius donne pouvoir à Madame Anne-Emilie Ravache, Madame Carolanne Langlois 
donne pouvoir à Madame Marie-Pierre Rodriguez, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir
à Madame Florence Boucard, Madame Alia Cheikh donne pouvoir à Madame Catherine 
Olivier, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, Madame Karine 
Pégon donne pouvoir à Madame Murielle Mour, Monsieur Fabien Leseigneur donne pouvoir
à Monsieur Francis Schilliger. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Noura Hamiche, Madame Virginie Safe. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Hubert Wulfranc
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Exposé des motifs :

Pour répondre à des difficultés d’attractivité dans le secteur de la petite enfance, la Caf a 
mis en place un bonus attractivité et demande à ses collectivités partenaires de pouvoir 
assurer une augmentation pérenne de 100 € nets avant impôt mensuels. 
 
Pour ce faire, il est aujourd’hui nécessaire de définir un nouveau coefficient multiplicateur
du Smic servant de base de calcul au taux horaire de rémunération des assistantes 
maternelles. 
 

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :

 Le Code général des collectivités territoriales,
 Le Code général de la fonction publique, 
 Le Code de l’action sociale et des familles, et notamment son article D. 423-9,
 Le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier 

alinéa de l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

 La circulaire n° C 2024-096 du 9 mai 2024 de la Caisse nationale d’allocations 
familiales (Cnaf),

 Les délibérations du Conseil municipal du 10 décembre 2015 et du 10 mars 2016, 
modifiant la rémunération des assistants maternels,

 Le tableau des emplois,
 L’avis du Comité social territorial en date du 26 novembre 2024,

Considérant :

 La prise en charge par la Caisse des allocations familiales des 2/3 du coût chargé 
d’une revalorisation de 100 euros net mensuel par agent,

Décide : 

 De fixer le montant du coefficient multiplicateur à 0,370 à compter du 
1er janvier 2025.

 D’appliquer ensuite ce coefficient à chaque nouvelle augmentation du taux horaire du 
Smic comme prévu initialement.
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Précise que :

 La dépense est imputée au budget de la Ville prévu à cet effet.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 32 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Monsieur Hubert Wulfranc

Maire  Secrétaire de séance
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